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Chaire ESS – Université Lyon 2



1- De l’utilité sociale à l’impact social : une
brève histoire



1- De l’utilité sociale à l’impact social –
définitions 

Sont considérées comme poursuivant une utilité sociale
au sens de la présente loi les entreprises dont l'objet
social satisfait à titre principal à l'une au moins des
quatre conditions suivantes :

Elles ont pour objectif d'apporter, à travers leur
activité, un soutien à des personnes en situation de
fragilité [… économique, sociale, etc.]

1.

Elles ont pour objectif de contribuer à la préservation
et au développement du lien social ou au maintien et
au renforcement de la cohésion territoriale ;

2.

Elles ont pour objectif de contribuer à l'éducation à la
citoyenneté [… éducation populaire, participation,
etc.]

3.

Elles ont pour objectif de concourir au développement
durable, à la transition énergétique, à la promotion
culturelle ou à la solidarité internationale, dès lors que
leur activité contribue également à produire un impact
soit par le soutien à des publics vulnérables, soit par
le maintien ou la recréation de solidarités territoriales,
soit par la participation à l'éducation à la citoyenneté.
(Article 3, Loi ESS 2014)

4.

Utilité sociale L’impact social consiste en l’ensemble des conséquences
(évolutions, inflexions, changements, ruptures) des actions
d’une organisation tant sur ses parties prenantes externes
(bénéficiaires, usagers, clients) directes ou indirectes de
son territoire et internes (salariés, bénévoles, volontaires),
que sur la société en général.
Dans le secteur de l’Economie Sociale, il est issu de la
capacité de l’organisation à anticiper des besoins pas ou
mal satisfaits et à y répondre, via ses missions de
prévention, réparation ou compensation. Il se traduit en
termes de bien-être individuel, de comportements, de
capabilités, de pratiques sectorielles, d’innovations
sociales ou de décisions publiques. (CSESS, 2011)

Le fait d’évaluer sa mesure d’impact représente pour les
structures d’utilité sociale de forts enjeux en matière de
développement durable et d’image de marque. Cela peut
effectivement permettre de démontrer l’efficacité de leurs
activités et d’améliorer leurs performances, etc. Connaître
l’impact de ces structures s’avère également être très utile
pour les parties prenantes et notamment les acteurs de la
finance solidaire afin de connaître leur « valeur sociale »,
avant d’envisager un quelconque financement » (Source :
Le French Impact)

Impact social



1. L’évaluation d’impact social, une
approche dominante autour de la « théorie
du changement »



Du coté de l’Etat : « New public
management », « Etat
investisseur social », « Etat
stratège », etc. 
Du coté du capitalisme : «
Caring capitalism », RSE, ISE,
venture philantropy, Impact
investing, entreprise à impact,
etc.
Du coté de l’ESS : entreprise
sociale, innovation sociale,
entreprenariat social, etc. 

2.Quelques enjeux autour de l’impact social :
un nouvel impératif de la performance du
social



« Et donc du coup arrive, je dirais un acteur qui dit, je me souviens, ça a été un peu
chaud : « en fait, les statuts on s'en fiche, ce qu'il faut c'est l'impact, c'est l'impact social
[…] On a vu apparaître d'autres acteurs qui arrivaient au delà des acteurs assez
classiques type ADMR, tu vois très associatif, d'autres acteurs qui arrivent avec un
discours totalement différent : « Et vous vous inquiétez pas, nous on sait gérer, ce qui
compte c'est ce qu'on va produire et c'est la manière dont on va le gérer en fait ». Et ça,
en fait ce qu'on a pu voir au niveau des départements, ce que j'ai pu voir au niveau des
départements, en plus de ce que j'ai pu voir au niveau après de la métropole, c'est que
c'est un discours qui a beaucoup plu aux élus qui recherchent finalement, voilà, à avoir
un peu plus de visibilité, lisibilité sur ce que produisent en fait leurs financements. Donc.
Donc il y a vu d'un côté, si tu veux, quelque chose qui était assez sain ou en tout cas
compréhensible sur le fait de dire bon, on va, on a envie de savoir, on fait un peu plus
quoi, qu'est ce que produit notre soutien financier à certaines structures. Et en même
temps, je ne sais pas si je te le dis avec mes mots, mais un changement de regard sur les
acteurs assez conventionnels, donc associatifs, qui d'un coup sont passés, sont remplis
de poussière » (ancien directeur d’une tête de réseau de l’ESS)

« un changement de regard sur les acteurs assez
conventionnels, donc associatifs, qui d'un coup sont
passés, sont remplis de poussière » 



Source : La carte des acteurs de l'évaluation dans le Panorama de l’évaluation
d’impact social en France 2022

2. Quelques
enjeux autour de
l’impact social :
la construction
d’un marché de
la mesure
Pour aller plus loin :
la thèse et les
travaux de Marion
Studer

https://impact-tank.org/recherche/panorama-de-levaluation-dimpact-social-en-france-2022/
https://impact-tank.org/recherche/panorama-de-levaluation-dimpact-social-en-france-2022/


« Enfin, les structures n'ont pas forcément conscience [du cout et de la complexité de
l’EIS] parce que bah elles se disent ben moi j'ai tel besoin, en face toi tu leur propose
une méthodo. Et en fait, mine de rien, le sujet est encore assez peu connu et peu
compris et entre guillemets on pourrait leur proposer, des fois je me dis, mais bon on
pourrait leur proposer n'importe quoi, ils verraient pas la différence. […] Ben oui, il y
a quand même une majorité de structures aujourd'hui qui pareil, qui ont entendu le
terme impact social ou on leur a fait la demande d'avoir une évaluation d’impact
social mais qui se rendent pas forcément compte de ce que c'est. Et ça c'est le côté
asso et côté financeur, dans les deux côtés, ça, les deux côtés, il y a quand même un
enjeu à acculturer encore beaucoup aussi pour qu'en fait les structures puissent
vraiment savoir qu'est-ce que, qu'est-ce que c'est, qu'est-ce que ça représente, à
quoi ça va leur servir derrière. » (consultante spécialiste de l’évaluation d’impact
social)

« Donc franchement, c'était un enfer ce qu'on a construit. Et pas du tout
pragmatique quoi. On aurait dû faire beaucoup plus simple » (ancienne chargée
d’évaluation d’impact dans une structure de l’ESS)

« on pourrait leur proposer n'importe quoi, ils
verraient pas la différence »



Un premier constat : beaucoup de discours, mais peu de pratiques et
d’outils d’évaluation d’impact social … malgré une forte progression
ces dernières années

Quelques constats (Panorama de l'évaluation d'impact social en
France, Livre blanc, etc.) : 

2. Quelques enjeux autour de l’impact social
: quelle appropriation dans les associations



La participation dans l’évaluation d’impact social ? Un premier angle mort 
Des impacts … sur les bénéficiaires … pour les parties prenantes… mais sans eux.elles
Un angle mort des premiers guides, démarches, accompagnements, etc. … avec une vision
instrumentale de la participation
Des freins et des « couts » à la participation dans l’EIS
Une réappropriation en cours de l’EIS dans la « culture participative » de l’ESS

L’évaluation d’impact de la participation ? Un deuxième angle mort
L’évaluation, un moyen de redonner de la valeur à la participation
L’évaluation d’impact de la participation – une approche « économiciste » de la «
gouvernance » démocratique ? 

 Quelques pistes de discussion : 
La participation, un moyen de repolitiser l’évaluation : qu’est-ce qui compte ? Pourquoi on le
compte ? Comment on le compte ? Avec qui et pour qui ? Avec quel moyen (humain, financier,
etc.)
Faut-il réinventer la poudre ? S’inspirer d’une longue tradition participative dans l’ESS (ex. Le
croisement des savoirs et des pratiques d’ATD Quart Monde)
Les risques d’un « autoritarisme participatif » (Gourges, 2023) à l’heure de la
marchandisation et d’une remise en cause des libertés associatives

3. La participation dans l’évaluation
d’impact social : quelques angles morts



Pour aller plus loin autour de
l’évaluation d’impact social
dans les associations
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